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1. OBJET DE LA FICHE 
 
La fiche a pour objet de définir les règles de stockage des melons Haut-Poitou entre la 
cueillette et le conditionnement, lorsqu’ils ne peuvent être conditionnés dans la même 
journée, afin de garantir leur qualité. 
 
 
2. DESTINATAIRES 
 
 - Les producteurs expéditeurs, 
 - le Syndicat du Haut Poitou. 
 
 
3. DOCUMENT DE REFERENCE 
 
 - Cahier des Charges « IGP Melon du Haut-Poitou» en vigueur, 

- Plan de contrôle IG 14/95 en vigueur. 
 
 
4. DESCRIPTION DE LA RECOMMANDATION 
 
 
Lorsque la production est telle que le conditionnement ne peut être effectué dans les heures 
qui suivent la cueillette, les fruits doivent être stockés  en frigo, entre 9 et 13°, comme le 
prévoit le cahier des charges. 
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